
Au Grand conseil vaudois : 
 
Motion Philippe Ducommun et consorts 
 
Protection des femmes battues  
 
 
Développement : 
 
La violence conjugale est un phénomène préoccupant contre lequel les 
autorités sont relativement désarmées. Des mesures énergiques sont 
difficiles à prendre contre un auteur potentiel tant et aussi longtemps qu’il 
n’est pas passé à l’acte.  
 
Compte tenu de cette situation, le plus souvent, la justice ne peut 
intervenir avec la sévérité nécessaire que lorsque les violences ont été 
commises, ce qui rend la protection des victimes potentielles difficile.  
 
Depuis juillet 2009, l’Espagne, maintenant suivie par la France, a fait de 
bonnes expériences dans le domaine délicat de la protection des 
femmes battues au moyen de dispositifs électroniques permettant de 
surveiller les allées et venues du conjoint violent et de signaler si celui-ci 
viole une mesure d’éloignement. Selon les médias, en cinq mois, ce sont 
600 alertes qui ont été signalées par le système en Espagne, évitant 
sans aucun doute des issues graves, voire fatales.  
 
Actuellement, sept cantons (GE, VD, BE, BS, BL, TI, SO) pratiquent la 
surveillance électronique, mais seulement pour contrôler la présence de 
personnes soumises à une détention ou semi détention à domicile. Le 
nouveau système doit protéger les femmes victimes de violences 
potentielles d’un ex-conjoint.  
 
En vertu de l’article 120 de la Loi sur le Grand Conseil, je demande au 
Conseil d’Etat d’entreprendre la mise en œuvre rapide d’un tel dispositif 
dans le canton de Vaud en légiférant dans ce sens ou par l’adjonction 
d’un article dans une loi existante. 
 
 
 
 
Lausanne, le 11 mai 2010    Philippe Ducommun 
 
 
 
(souhaite développer et demande le renvoi immédiat au Conseil d’Etat) 


